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Renvoyez le document à
BO-PAY-Cardman@belfius.be

Limite carte standard pour retraits d'espèces et paiements en euro

Jusque 16 ans sur le compte de paiement

Limite journalière pour retraits d'espèces en euros Limite hebdomadaire standard pour paiements et
retraits d'espèces en euros

	 m	 100 	 m	 100

A partir de 16 ans sur le compte de paiement

Limite journalière pour retraits d'espèces en euros Limite hebdomadaire standard pour paiements et
retraits d'espèces en euros

	 m	 650* 	 m	 2.500

A partir de 16 ans sur le compte de paiement pour la carte de débit Wealth 

Limite journalière pour retraits d'espèces en euros  Limite hebdomadaire standard pour paiements et
retraits d'espèces en euros

	 m	 9.990** 	 m	 9.990

*	 Sur un appareil non-Belfius, le client peut retirer maximum EUR 650 par jour. Cette limite ne peut pas être adaptée.
**	 Sur nos appareils SSB le client peut retirer 9.990 euro par jour, mais 2.500 euro par transaction.

Limites pour les virements et ordres permanents via Self-Service Banking:

Limite ID À partir d'un compte de paiement 
vers des comptes chez Belfius 

Banque sur lesquels le titulaire de 
carte n'a aucun rôle et vers des 

comptes externes
(= virements)

+ ordres permanents

À partir d'un compte de paiement 
vers des comptes chez Belfius 

Banque sur lesquels le titulaire de 
carte a un rôle ((co-)titulaire ou

mandataire) (= transferts)

À partir d'un compte d'épargne 
vers des comptes chez Belfius 

Banque sur lesquels le titulaire de 
carte a un rôle ((co-)titulaire

ou mandataire)
(= transferts à partir d'un

compte d'épargne)

Par jour Par semaine Par jour Par semaine Par jour Par semaine

Jusque 
16 ans

02 default 	 m	 100 	 m	 100 	 m	 12.000 	 m	 36.000 / /

max 	 m	 200 	 m	 200 	 m	 80.000 	 m	 240.000 / /

Entre 16 et 
17 ans

03 default 	 m	 5.000 	 m	 15.000 	 m	 12.000 	 m	 36.000 	 m	 12.000 	 m	 36.000

max 	 m	 40.000 	 m	 120.000 	 m	 80.000 	 m	 240.000 	 m	 80.000 	 m	 240.000

À partir de 
18 ans

01 default 	 m	 5.000 	 m	 15.000 	 m	 12.000 	 m	 36.000 	 m	 12.000 	 m	 36.000

max 	 m	 40.000 	 m	 120.000 	 m	 80.000 	 m	 240.000 	 m	 80.000 	 m	 240.000

Modification des limites cartes de débit
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Renvoyez le document à
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IBAN

BE

Numéro de carte	 X X X X X X

Titulaire de la carte	

Demande de modification d'une limite carte:

Le titulaire de la carte ou, le cas échéant, son(ses) représentant(s) légal/légaux, souhaite(nt) la/les limite(s) suivant(s):
Le nouveau montant doit toujours être un multiple de 10 euros.

Retraits d'espèces en euros/jour : 	   (max. 2.500 euros)	

Retraits d'espèces + paiements POS en euros/semaine : 	   (max. 9.990 euros)

Paiements sans code pin :

Montant maximum cumulé :  (25 m / 50 m / 75 m / 100 m / 125 m)	
	
Virements vers des comptes sur lequel le titulaire de la carte n'a aucun rôle :	

Limite quotidienne : 	  	 (max. 40.000 euros)	 du  /  / 20  au  /  / 20  (**)

Limite hebdomadaire : 	  	(max. 120.000 euros)	 du  /  / 20  au  /  / 20  (**)	
	
Virements vers des comptes sur lequel le titulaire de la carte a un rôle :	

Transfert à partir d'un compte de paiement

Limite quotidienne : 	  	 (max. 80.000 euros)	 du  /  / 20  au  /  / 20  (**)

Limite hebdomadaire : 	  	(max. 240.000 euros)	 du  /  / 20  au  /  / 20  (**)	

Transfert à partir d'un compte d'épargne (*)	

Limite quotidienne: 	  	 (max. 80.000 EUR)	 du  /  / 20  au  /  / 20  (**)

Limite hebdomadaire: 	  	 (max. 240.000 EUR)	 du  /  / 20  au  /  / 20  (**)	

(*)	 Pas autorisé si < 16 ans.
(**)	 Une date finale est obligatoire. La période minimale est de 1 semaine. Lorsque la modification prend fin, la limite redevient la valeur par défaut.

Fait à  le  en deux exemplaires, chaque partie reconnaissant en avoir reçu un.

Signature client
Et, le cas échéant, du(des) représentant(s) légal(aux)

Signature pour la banque

Modification des limites cartes de débit


